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La situation au Moyen-Orient   
 
 
 

  Lettres identiques datées du 19 juillet 2007, 
adressées au Secrétaire général et au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 
état récapitulatif des violations qu’Israël a commises entre le 8 et le 15 juillet 2007 
(voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de la soixante et unième session 
de l’Assemblée générale, au titre du point 13 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Nawaf Salam 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 19 juillet 2007 
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par le Représentant permanent du Liban  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Violations, agressions et activités israéliennes pendant la période allant 
du 8 au 15 juillet 2007 
 

  Violations aériennes 
 

 Le 9 juillet 2007, entre 10 h 15 et 14 h 5, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a survolé la mer au large de Tyr, puis a décrit des cercles au-
dessus de Beyrouth avant de repartir en survolant la mer au large d’Al-Naqoura, 
violant ainsi l’espace aérien libanais. 

 Le même jour, entre 10 h 50 et 11 h 45, deux avions de combat israéliens ont 
survolé les fermes de Chebaa occupées, puis ont décrit des cercles au-dessus du sud, 
de Chekka, de Baalbek et du Hermel avant de repartir en survolant la mer au large 
de Tripoli, violant ainsi l’espace aérien libanais. 

 Le même jour également, entre 13 h 35 et 17 h 30, un avion de reconnaissance 
de l’ennemi israélien a survolé la mer au large de Tyr en se dirigeant vers le nord, 
puis a décrit des cercles au-dessus de Beyrouth avant de repartir en survolant la mer 
au large d’Al-Naqoura, violant ainsi l’espace aérien libanais. 

 Le même jour, entre 17 heures et 20 h 40, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a survolé le mur au large d’Al-Naqoura en direction du nord, puis 
a décrit des cercles au-dessus de Beyrouth avant de repartir en survolant la mer au 
large d’Al-Naqoura, violant ainsi l’espace aérien libanais. 

 Le 10 juillet 2007, 14 avions de combat de l’ennemi israélien ont violé 
l’espace aérien libanais : 

 – Entre 12 h 55 et 13 heures, deux d’entre eux ont survolé Rmeich en se 
dirigeant vers le nord jusqu’à Tyr avant de repartir en survolant la mer au large 
d’Al-Naqoura; 

 – Entre 13 h 10 et 13 h 40, quatre d’entre eux ont survolé Al-Naqoura en 
direction du nord, puis ont décrit des cercles au-dessus des régions de Baalbek, 
du Hermel, de Riyaq, de Chekka et des Cèdres avant de repartir en survolant la 
mer au large d’Al-Naqoura; 

 – Entre 13 h 12 et 13 h 30, deux d’entre eux ont survolé Rmeich en direction du 
nord, puis ont décrit des cercles au-dessus des régions de Baalbek, du Hermel, 
de Riyaq, de Chekka et des Cèdres avant de repartir en survolant la mer au 
large de Tripoli; 

 – Entre 13 h 14 et 13 h 30, deux d’entre eux ont survolé les fermes de Chebaa en 
direction du nord, puis ont décrit des cercles au-dessus des régions du sud 
avant de repartir en survolant Aytaroun; 

 – Entre 13 h 16 et 13 h 30, deux d’entre eux ont survolé la mer au large de 
Batroun en direction de l’est, puis ont décrit des cercles au-dessus des régions 
de Baalbek, du Hermel, de Riyaq, de Chekka et des Cèdres avant de repartir en 
survolant la mer au large d’Al-Naqoura; 
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 – Entre 13 h 18 et 13 h 40, deux d’entre eux ont survolé la mer au large de 
Batroun en direction de l’est, puis ont décrit des cercles au-dessus des régions 
de Baalbek, du Hermel, de Riyaq, de Chekka et des Cèdres avant de repartir en 
survolant la mer au large d’Al-Naqoura. 

 Le même jour, entre 14 h 10 et 18 h 5, un avion de reconnaissance de l’ennemi 
israélien a survolé Al-Naqoura, puis a décrit des cercles au-dessus des régions du 
sud avant de repartir par le même chemin, violant ainsi l’espace aérien libanais. 

 Le même jour également, entre 17 h 55 et 21 h 50, un avion de reconnaissance 
de l’ennemi israélien a survolé la mer au large de Tyr, puis a décrit des cercles au-
dessus des régions du sud, avant de repartir en survolant Al-Naqoura, violant ainsi 
l’espace aérien libanais. 

 Le même jour, à 22 h 10, un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a 
survolé la mer au large de Damour, puis a décrit des cercles au-dessus de Aley, de 
Beyrouth et de Damour avant de repartir le 11 juillet à 0 h 50 en survolant Al-
Naqoura, violant ainsi l’espace aérien libanais. 

 Le 11 juillet 2007, entre 9 h 50 et 10 h 45, deux avions de combat israéliens 
ont survolé la mer au large de Chekka, puis ont décrit des cercles au-dessus de 
Baalbek et du Hermel avant de repartir en survolant Alma ach-Chaab, violant ainsi 
l’espace aérien libanais. 

 Le même jour, entre 9 h 55 et 10 h 15, deux avions de combat de l’ennemi 
israélien ont survolé la mer au large de Tyr, puis ont décrit des cercles au-dessus des 
Cèdres et de Chekka avant de repartir en survolant la mer au large d’Al-Naqoura, 
violant ainsi l’espace aérien libanais. 

 Le même jour également, entre 11 heures et midi, deux avions de combat de 
l’ennemi israélien ont survolé la mer au large de Tyr, puis ont décrit des cercles au-
dessus de toutes les régions libanaises avant de repartir en survolant Alma ach-
Chaab, violant ainsi l’espace aérien libanais. 

 Le même jour, entre 15 h 14 et 18 heures, un avion de reconnaissance de 
l’ennemi israélien a survolé Rmeich, puis a décrit des cercles au-dessus de Baalbek 
et de Riyaq avant de repartir en survolant Alma ach-Chaab, violant ainsi l’espace 
aérien libanais. 

 Le 12 juillet 2007, entre 12 h 30 et 12 h 35, quatre avions de combat de 
l’ennemi israélien ont survolé Rmeich en se dirigeant vers le nord jusqu’à l’est de 
Tyr et sont repartis en survolant la mer au large d’Al-Naqoura, violant ainsi l’espace 
aérien libanais. 

 Le même jour, entre 13 h 5 et 13 h 15, deux avions de combat de l’ennemi 
israélien ont survolé Kfarkala en se dirigeant vers le nord jusqu’à la région d’Al-
Qalamoun avant de repartir en survolant la mer au large de Tripoli, violant ainsi 
l’espace aérien libanais. 

 Le même jour également, entre 13 h 50 et 14 h 20, deux avions de combat de 
l’ennemi israélien ont survolé la mer au large de Chekka en se dirigeant vers le sud 
jusqu’à l’ouest de Jounieh puis vers le nord jusqu’à l’ouest de Chekka, puis de 
nouveau vers le sud avant de repartir en survolant Alma ach-Chaab, violant ainsi 
l’espace aérien libanais. 
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  Violations maritimes 
 

 Le 10 juillet 2007, à 22 h 30, l’ennemi israélien a tiré deux fusées éclairantes 
en direction de deux bateaux de pêche libanais qui se trouvaient à 250 mètres de la 
ligne des bouées. 

  Agressions terrestres 
 

 Le 10 juillet 2007, à 14 h 29, alors que le jeune citoyen Maher Hamdan faisait 
paître un troupeau dans les environs du village de Chebaa, cinq membres des forces 
israéliennes ennemies, après avoir franchi la ligne de démarcation et avancé de 150 
mètres, l’ont arrêté puis conduit à l’intérieur des fermes de Chebaa occupées avant 
de le ramener dans les territoires libérés 30 minutes plus tard. 

 


